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📘 1. Introduction 

🎯 Pourquoi un guide sur la représentation fiscale en douane ? 

Dans un contexte de mondialisation croissante des échanges, de digitalisation du commerce 
(notamment e-commerce), et d’exigences accrues en matière de conformité douanière et 
fiscale, de nombreuses entreprises se retrouvent confrontées à des obligations 
administratives et fiscales complexes dès lors qu’elles réalisent des opérations d’importation 
ou d’exportation dans l’Union européenne. 

La représentation fiscale s’impose alors comme un mécanisme essentiel, permettant à un 
opérateur non établi en France ou dans l’UE de remplir ses obligations fiscales ou 
douanières via un tiers mandaté. 

Ce guide vise à : 

●​ Clarifier la notion de représentation fiscale en matière douanière ;​
 

●​ Identifier les cas dans lesquels elle est obligatoire, facultative ou utile ;​
 

●​ Expliquer les règles de fonctionnement, responsabilités et impacts fiscaux liés à 
ce mécanisme ;​
 

●​ Fournir une boîte à outils pratique aux entreprises, déclarants, RDE, transitaires ou 
plateformes e-commerce.​
 

 

🔍 Cas fréquents de recours à un représentant fiscal en douane 

Voici quelques cas typiques où la représentation fiscale intervient en douane : 

●​ Une entreprise américaine importe des produits en France pour vente sur le marché 
européen, mais n’est pas établie dans l’UE : elle devra désigner un représentant 
fiscal ou douanier.​
 

●​ Une société suisse exporte des biens via un entrepôt logistique situé en France : le 
représentant fiscal ou le RDE pourra prendre en charge les formalités.​
 

●​ Un vendeur chinois expédie des marchandises via un site e-commerce vers des 
clients français : un représentant fiscal peut intervenir pour gérer la déclaration de 
TVA ou de droits de douane.​
 

●​ Une start-up française exporte au nom d’un client américain : elle peut recourir à 
une représentation indirecte et ainsi engager la responsabilité de l’exportateur.​
 



 

⚖️ Représentation douanière vs fiscale : ne pas confondre 

Il est essentiel de distinguer les deux notions : 

Représentation douanière Représentation fiscale 

Porte sur les obligations liées à la 
déclaration en douane (import/export) 

Porte sur les obligations fiscales, 
notamment la déclaration et le paiement 
de la TVA ou d’autres impôts indirects 

Peut être directe (le représentant agit au nom 
et pour le compte du représenté) ou indirecte 
(le représentant agit en son nom propre) 

Est en général mandatée formellement 
pour accomplir des démarches fiscales, 
en France, au nom d’un non-résident 

Encadrée par le Code des douanes de 
l’Union (CDU) et le Code des douanes 
national 

Encadrée par le Code général des 
impôts (CGI), la directive TVA et la 
doctrine BOFiP 

Bien que distinctes, ces deux représentations peuvent se cumuler, notamment lorsque le 
représentant en douane est également mandaté pour collecter, déclarer et acquitter la 
TVA à l’importation pour le compte du client. 

 

🌐 Une obligation croissante dans un commerce globalisé 

Avec la croissance du e-commerce, des flux transfrontaliers et des ventes à distance, la 
question de l’assujettissement à la TVA et aux droits de douane dans les pays de 
destination devient centrale. Les États membres, notamment la France, renforcent les 
contrôles sur les importateurs étrangers. Résultat : les entreprises non établies dans l’UE 
doivent désigner des représentants fiscaux ou douaniers, faute de quoi leurs marchandises 
risquent le blocage en douane, voire des sanctions administratives ou pénales. 

 

🧩 Objectifs du guide 

Ce guide a pour but de : 

●​ Expliquer les enjeux de la représentation fiscale en douane ;​
 

●​ Clarifier les rôles et responsabilités du représentant et du représenté ;​
 

●​ Distinguer les mécanismes liés à l’importation, l’exportation, la TVA et les obligations 
déclaratives ;​
 



●​ Aider à choisir un représentant compétent, sécurisé et reconnu ;​
 

●​ Fournir une approche pratique, avec des exemples concrets, des modèles de 
mandat et des ressources utiles.​
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



📘 Chapitre 2 – Qu’est-ce que la représentation fiscale 
? 

🧾 Définition générale 

La représentation fiscale est un mécanisme qui permet à une entreprise non établie dans 
un pays (par exemple, la France) de désigner un tiers, appelé représentant fiscal, pour 
s’acquitter de ses obligations fiscales et/ou douanières sur le territoire. 

Ce dispositif est particulièrement utile, voire obligatoire, pour les entreprises étrangères 
réalisant : 

●​ des importations de marchandises dans l’Union européenne,​
 

●​ des livraisons intracommunautaires,​
 

●​ des ventes à distance,​
 

●​ ou encore des opérations en e-commerce.​
 

Le représentant fiscal agit pour le compte de l’entreprise, mais engage sa responsabilité, 
notamment en matière de TVA et de droits de douane. 

 

⚖️ Fondements juridiques 

La représentation fiscale repose sur plusieurs textes juridiques : 

En matière fiscale (TVA) : 

●​ Directive 2006/112/CE du Conseil relative au système commun de TVA (notamment 
les articles 204 et 205),​
 

●​ Article 289 A du CGI (Code général des impôts) : obligation de désigner un 
représentant fiscal en France pour les entreprises établies hors UE réalisant des 
opérations soumises à la TVA française,​
 

●​ Doctrine BOFiP-TVA-DECLA-10-10-20-20 : qui détaille les cas d’obligation de 
représentation fiscale.​
 

En matière douanière : 

●​ Code des douanes de l’Union (CDU) – Règlement (UE) n°952/2013,​
 



●​ Articles 18 à 21 du CDU : régissent les règles de représentation en douane 
(directe ou indirecte).​
 

 

👥 Représentation directe vs représentation indirecte 

La forme de représentation choisie détermine la nature de la responsabilité engagée : 

Type de 
représentation 

Qui agit ? Qui est 
responsable 

? 

Cas d’usage 

Représentation 
directe 

Le représentant agit au 
nom et pour le compte 
du représenté 

Le représenté Souvent utilisée pour les 
déclarations douanières 

Représentation 
indirecte 

Le représentant agit en 
son nom propre mais 
pour le compte d’un tiers 

Le 
représentant 

Cas fréquents en 
exportation, ou si 
l’opérateur étranger ne 
peut être identifié 

⚠️ La représentation indirecte est plus engageante, car elle implique la solidarité 
fiscale et douanière du représentant en cas de manquement ou de fraude. 

 

📌 Représentation fiscale vs représentation en douane 

Bien qu’elles soient souvent confondues, ces deux notions doivent être distinguées : 

Représentation fiscale Représentation douanière 

Porte sur les obligations fiscales : TVA, 
déclarations fiscales 

Porte sur les obligations douanières : 
DAU, dépôt des déclarations 

Régie par le CGI et la directive TVA Régie par le CDU et les codes des 
douanes nationaux 

Obligatoire pour les entreprises hors UE 
effectuant des opérations taxables en France 

Possible pour toute entreprise, y 
compris de l’UE 

Mandat spécifique exigé, formalisme élevé Mandat écrit ou accord contractuel 
suffisant 

 

 



 

 

🌍 Qui peut être représentant fiscal ? 

Le représentant fiscal doit être établi dans le pays concerné (ex : France), immatriculé à 
la TVA, et habilité par l’administration fiscale. Il peut s’agir : 

●​ d’un cabinet spécialisé en fiscalité internationale,​
 

●​ d’un transitaire ou commissionnaire en douane,​
 

●​ d’un représentant en douane enregistré (RDE),​
 

●​ d’un cabinet comptable ou juridique agréé.​
 

🎯 L’objectif est de désigner un intermédiaire fiable qui connaît les règles locales et peut 
assurer la compliance TVA et douane pour l’opérateur étranger. 

 

✅ Quand la représentation fiscale est-elle obligatoire ? 

Elle est obligatoire en France pour : 

●​ une entreprise hors UE qui importe des biens en France,​
 

●​ une entreprise hors UE qui effectue des livraisons locales ou 
intracommunautaires à partir de France,​
 

●​ un opérateur étranger qui stocke des biens en France dans un entrepôt (régime de 
stock call-off),​
 

●​ un vendeur en ligne établi hors UE vendant à des consommateurs finaux français 
(hors IOSS),​
 

●​ un marketplace non-UE gérant des ventes de tiers à destination de la France.​
 

 

🛡 Pourquoi la représentation fiscale est-elle importante ? 

Elle : 

●​ permet l’accès au marché européen sans obligation de créer une filiale, 



●​ garantit la conformité avec les règles TVA et douane locales, 
●​ évite les sanctions douanières ou fiscales en cas de contrôle, 
●​ sécurise les flux et les relations avec les transitaires, marketplaces, plateformes 

e-commerce, etc.​
 

📘 Chapitre 3 – Représentation fiscale et douane : dans 
quels cas est-elle obligatoire ? 
La désignation d’un représentant fiscal ou d’un représentant en douane n’est pas une simple 
option administrative. Dans de nombreux cas, elle constitue une obligation légale, tant au 
regard de la réglementation douanière que fiscale. Cette obligation vise à garantir que 
l’opérateur non établi dans l’Union européenne respecte ses engagements vis-à-vis des 
autorités françaises et européennes. 

 

✅ 3.1. Importation de marchandises dans l’Union européenne par un 
non-résident fiscal 

Lorsqu’une entreprise non établie dans l’UE souhaite importer des marchandises en 
France (ou dans tout État membre), elle doit accomplir des formalités douanières et fiscales, 
notamment : 

●​ Déposer une déclaration en douane d’importation (DAU ou téléprocédure via 
DELTA G / DELTA I/E).​
 

●​ Acquitter la TVA à l’importation, à défaut d’exonération ou d’auto-liquidation.​
 

🚨 Si l’entreprise n’a pas d’établissement stable ou d’identifiant fiscal en France, elle doit 
désigner un représentant fiscal ou un représentant en douane enregistré (RDE) pour 
agir en son nom. 

Ce représentant sera responsable : 

●​ de la déclaration de TVA à l’import,​
 

●​ du paiement des droits et taxes,​
 

●​ et de la traçabilité des flux.​
 

 

🌍 3.2. Exportation pour le compte d’un tiers non établi 



En matière d’exportation, l’article 1er du CDU dispose que l’exportateur est généralement 
une personne établie dans l’UE. Toutefois, une entreprise française peut exporter pour le 
compte d’un client situé hors UE, par exemple : 

●​ une société suisse ou américaine,​
 

●​ une marketplace ou un acheteur B2B établi à l’étranger.​
 

Dans ce cas, l’entreprise française peut agir en tant que représentant indirect à l’export, ce 
qui implique : 

●​ de déposer la déclaration douanière,​
 

●​ d’engager sa propre responsabilité fiscale et douanière en tant qu’exportateur 
officiel,​
 

●​ de justifier de la sortie effective du territoire douanier de l’Union.​
 

💡 À noter : une représentation indirecte est souvent la seule voie possible dans ce type de 
cas, puisque le client étranger ne peut pas être considéré comme exportateur au sens du 
CDU. 

 

🧾 3.3. Opérations de vente à distance et e-commerce 

Depuis les réformes de la TVA du e-commerce (2021), de nombreux vendeurs établis hors 
de l’UE sont soumis à de nouvelles règles. Ils doivent : 

●​ collecter la TVA dès le premier euro de vente à des consommateurs européens,​
 

●​ désigner un représentant fiscal en France s’ils ne bénéficient pas du guichet IOSS 
(Import One Stop Shop),​
 

●​ ou opérer via une marketplace responsable de la TVA, si applicable.​
 

📦 Exemples : 

●​ Une société canadienne vend des articles à des particuliers français via Shopify : elle 
doit désigner un représentant fiscal en France si elle dépasse 0 € de seuil et 
n’utilise pas IOSS.​
 

●​ Un vendeur chinois envoie des colis à 50 € depuis un entrepôt logistique situé en 
France : il est redevable de la TVA française et doit avoir un représentant fiscal.​
 



 

 

 

🏢 3.4. Stockage de biens en France par un non-établi 

De plus en plus d’entreprises étrangères utilisent des entrepôts logistiques en France 
(Amazon FBA, prestataires 3PL, entrepôts douaniers) pour anticiper la demande locale ou 
réduire les délais de livraison. 

Toutefois, si une entreprise non établie stocke des biens dans un entrepôt français et 
effectue des ventes à partir de ce stock, elle devient assujettie à la TVA française. 

Dans ce cas, elle devra : 

●​ s’identifier à la TVA en France,​
 

●​ désigner un représentant fiscal (si hors UE),​
 

●​ assurer la déclaration et le paiement de la TVA sur les ventes réalisées à partir 
de ce stock.​
 

 

🧭 3.5. Cas spécifiques en douane : redevable inconnu ou importation 
de biens soumis à restrictions 

La douane française exige que le redevable des droits et taxes soit clairement identifié 
et établi sur le territoire douanier de l’Union. 

Si ce n’est pas le cas (par exemple, un importateur américain), les autorités douanières 
peuvent refuser le dédouanement ou exiger : 

●​ la désignation d’un représentant en douane enregistré (RDE),​
 

●​ ou une représentation indirecte qui engage la responsabilité du déclarant.​
 

C’est particulièrement vrai dans les cas suivants : 

●​ Biens soumis à des mesures de restriction ou de contrôle (biens à double usage, 
matériel médical, végétaux, etc.),​
 

●​ Opérations de remise en libre pratique avec paiement différé de la TVA,​
 



●​ Opérations complexes ou triangulaires.​
 

 

 

📌 Résumé des cas d’obligation de représentation fiscale ou douanière 

Opération Entreprise hors 
UE 

Obligation de représentation ? 

Importation en France ✅ Oui (fiscal ou douanier) 

Exportation depuis la France ✅ Oui si non établis (représentation 
indirecte) 

Stockage en France ✅ Oui (TVA + représentation 
fiscale) 

Vente à distance vers la France ✅ Oui (sauf via IOSS) 

E-commerce via marketplace ✅ Non si marketplace redevable 

Livraison intracommunautaire 
depuis France 

✅ Oui (TVA + représentant fiscal) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

📘 Chapitre 4 – Représentant fiscal ou représentant en 
douane enregistré (RDE) ? 
Dans les échanges internationaux, et plus particulièrement dans les opérations d’importation 
ou d’exportation vers l’Union européenne, deux types de représentation peuvent être 
mobilisés pour se conformer aux obligations réglementaires :​
 👉 la représentation fiscale,​
 👉 et la représentation en douane, souvent assurée par un Représentant en Douane 
Enregistré (RDE). 

Si leurs missions peuvent parfois se recouper dans la pratique, il est essentiel de bien 
comprendre leurs différences, leurs rôles spécifiques et dans quels cas les solliciter. 

 

🧾 4.1. Définition et cadre réglementaire 

🎯 Représentant fiscal 

Un représentant fiscal est une personne morale ou physique établie en France, désignée 
par une entreprise non établie dans l’UE, pour s’acquitter de ses obligations en matière 
de TVA et, parfois, d’autres obligations fiscales comme : 

●​ la déclaration et le paiement de la TVA,​
 

●​ la tenue d’une comptabilité spécifique,​
 

●​ l’émission des factures avec TVA française,​
 

●​ la déclaration des opérations intracommunautaires.​
 

🔗 Base légale : Article 289 A du Code général des impôts (CGI) et la directive TVA 
2006/112/CE. 

 

📦 Représentant en douane enregistré (RDE) 

Le RDE est un opérateur enregistré auprès de la douane française, habilité à agir pour 
le compte d’un tiers pour les opérations douanières : 

●​ dépôt de déclarations en douane (import/export),​
 

●​ représentation directe ou indirecte auprès de la douane,​
 



●​ gestion des formalités liées aux régimes particuliers (entrepôt, admission temporaire, 
etc.),​
 

●​ paiement des droits et taxes à l’import.​
 

🔗 Base légale : Articles 18 à 21 du Code des douanes de l’Union (CDU) et article 292-1 du 
Code des douanes français. 

 

⚖️ 4.2. Représentation fiscale vs. Représentation douanière : tableau 
comparatif 

Critères Représentant fiscal RDE (Représentant douanier) 

Objet principal TVA et obligations fiscales Obligations douanières 

Base légale Directive TVA 2006/112/CE, 
CGI 

Code des douanes de l’Union (CDU) 

Public concerné Entreprises non établies 
dans l’UE 

Toute entreprise (UE ou non) 

Champ 
d’intervention 

TVA, facturation, DEB, 
Intrastat 

Dédouanement, régimes douaniers 

Responsabilité Solidaire en cas d’erreur ou 
de fraude TVA 

Solidaire (représentation indirecte) ou 
limitée (représentation directe) 

Statut requis Agrément fiscal Enregistrement auprès de la douane 

Exemples 
d’opérations 

Vente à distance, stockage 
en France, importation 

Import/export de marchandises, 
régimes suspensifs 

 

📌 4.3. Quand faut-il désigner un représentant fiscal ? 

La désignation d’un représentant fiscal est obligatoire lorsque l’entreprise : 

●​ n’est pas établie dans l’Union européenne,​
 

●​ réalise des livraisons soumises à la TVA française (vente de biens, stockage, 
B2C, etc.),​
 

●​ importe des biens en France et souhaite récupérer la TVA ou effectuer des 
opérations d’auto-liquidation.​
 

 



🛑 Ne pas désigner de représentant fiscal dans ces situations peut entraîner : 

●​ une impossibilité de facturer correctement,​
 

●​ un blocage des flux logistiques,​
 

●​ des pénalités fiscales.​
 

 

🚛 4.4. Quand faire appel à un représentant en douane enregistré (RDE) 
? 

Le recours à un RDE est nécessaire dans les cas suivants : 

●​ l’entreprise n’a pas de structure en France pour interagir avec la douane,​
 

●​ elle souhaite déléguer la gestion des déclarations douanières,​
 

●​ elle souhaite bénéficier de procédures douanières simplifiées (ex : dédouanement 
centralisé),​
 

●​ elle opère sous régime douanier particulier (entrepôt, perfectionnement, etc.).​
 

💬 Le RDE peut agir en : 

●​ représentation directe : au nom et pour le compte du client (responsabilité du 
client),​
 

●​ représentation indirecte : en son nom propre, pour le compte du client 
(responsabilité du RDE engagée).​
 

 

🤝 4.5. Représentation unique ou combinée ? 

Dans certaines situations, une entreprise étrangère devra désigner à la fois un 
représentant fiscal et un représentant en douane. 

Exemple : 

Une société canadienne importe des cosmétiques en France, stockés localement, puis 
vendus à des particuliers européens via son site web. 

 



📍 Elle devra : 

●​ désigner un représentant fiscal pour gérer la TVA sur les ventes,​
 

●​ faire appel à un RDE pour les opérations d’importation et le dépôt des déclarations 
douanières.​
 

🧠 Bon à savoir : certains prestataires spécialisés offrent les deux services dans un 
guichet unique. 

 

✅ Recommandations pratiques 

●​ Évaluer précisément ses flux logistiques et fiscaux : chaque cas peut nécessiter 
une combinaison différente.​
 

●​ Vérifier les agréments des prestataires : notamment l’enregistrement RDE et 
l’habilitation fiscale.​
 

●​ Choisir un interlocuteur expérimenté : notamment si vous travaillez avec des 
produits sensibles, sous contrôle ou à haute valeur.​
 

●​ Anticiper les délais d’enregistrement : certaines procédures (comme 
l’enregistrement fiscal) peuvent prendre plusieurs semaines.​
 

 

 

 

 

 

 

 



📘 Chapitre 5 – Comment choisir un représentant ? 
Critères et points de vigilance 
Le choix d’un représentant fiscal ou douanier n’est pas une simple formalité. Il s’agit d’un 
partenaire stratégique qui engage sa responsabilité pour le compte de l’entreprise 
représentée. Un mauvais choix peut entraîner des blocages de marchandises, des pénalités 
douanières ou fiscales, et nuire à la réputation de l’entreprise. 

Ce chapitre vous guide pour sélectionner un représentant fiable, compétent et conforme 
aux exigences réglementaires, qu’il soit fiscal ou en douane. 

 

🎯 5.1. Identifier les besoins spécifiques de votre entreprise 

Avant toute chose, il est essentiel de déterminer le type de représentation dont vous avez 
besoin, en fonction de vos opérations : 

Scénario Type de représentant requis 

Vente à distance depuis l’UE vers des particuliers Représentant fiscal (si hors UE) 

Importation en France de produits à destination de 
l’UE 

Représentant en douane 
enregistré (RDE) 

Stockage de marchandises en entrepôt en France Représentant fiscal 

Exportation pour le compte d’un client tiers hors UE RDE en représentation indirecte 

Demande de régime particulier (entrepôt, 
perfectionnement, etc.) 

RDE avec autorisation 

💡 Dans de nombreux cas, les deux représentations peuvent être nécessaires. Il est donc 
utile de rechercher un partenaire qui peut couvrir les deux volets, ou travailler en 
coordination. 

 

✅ 5.2. Critères de sélection d’un représentant fiscal 

Voici les principaux éléments à évaluer lors du choix d’un représentant fiscal : 

●​ Habilitation légale : le représentant doit être établi en France et agréé pour exercer 
cette activité.​
 

●​ Expérience dans votre secteur : il doit comprendre les spécificités 
douanières/fiscales de vos produits.​
 



●​ Connaissance des régimes de TVA spécifiques : notamment si vous utilisez le 
guichet IOSS, la livraison exonérée, l’auto-liquidation, etc.​
 

●​ Capacité à gérer les déclarations mensuelles et l’administration fiscale : 
DEB/EMEBI, déclaration de TVA, etc.​
 

●​ Réactivité et communication : disponibilité pour répondre aux demandes, alerter 
en cas de problème.​
 

●​ Assurance responsabilité civile professionnelle : indispensable pour couvrir les 
risques liés à la représentation.​
 

 

🚛 5.3. Critères de sélection d’un Représentant en Douane Enregistré 
(RDE) 

Le représentant en douane, notamment s’il est enregistré (RDE), doit répondre à des 
exigences strictes : 

●​ ✅ Enregistrement au registre douanier français (numéro EORI, autorisation 
RDE).​
 

●​ 🛡 Responsabilité engagée en cas de représentation indirecte.​
 

●​ 🧠 Connaissance approfondie du CDU et des procédures DELTA G / DELTA I/E.​
 

●​ 📁 Capacité à déposer des déclarations complexes : régimes particuliers, 
sécurisation de la valeur/espèce/origine, transit, etc.​
 

●​ 📦 Moyens techniques : accès aux systèmes douaniers, logiciels spécialisés, API, 
archivage.​
 

●​ 🤝 Réseau d’agents à l’international : utile si vous expédiez depuis plusieurs pays.​
 

🔍 Astuce : consultez la liste des RDE enregistrés sur le site de la DGDDI ou interrogez 
directement les fédérations professionnelles (ex : TLF, AUTF). 

 

🧾 5.4. Vérifier les garanties financières et assurances 

Les représentants fiscaux ou douaniers doivent pouvoir apporter des garanties pour couvrir 
d’éventuels manquements ou litiges. Il est fortement recommandé de vérifier : 



●​ La capacité financière du représentant (bilan, assurance RC pro, garantie 
bancaire).​
 

●​ Les conditions de prise en charge des responsabilités (surtout en cas de 
représentation indirecte).​
 

●​ Les conditions de rupture du contrat : préavis, frais éventuels, transfert de 
dossiers.​
 

 

📑 5.5. Points de vigilance contractuels 

Avant de signer un contrat, l’entreprise exportatrice ou importatrice doit : 

●​ Lire attentivement les conditions générales de prestation.​
 

●​ Vérifier les engagements de confidentialité et de conformité RGPD.​
 

●​ Clarifier la durée du mandat de représentation.​
 

●​ Déterminer les documents exigés pour la prise en charge (factures, certificats, 
informations produits…).​
 

●​ S’assurer qu’il y a un interlocuteur dédié ou une hotline accessible.​
 

💬 Une bonne pratique : prévoir une lettre de mission personnalisée définissant 
précisément les responsabilités de chaque partie. 

 

🧠 5.6. Choisir un prestataire unique ou coordonner plusieurs 
partenaires ? 

En fonction de vos besoins, deux approches sont possibles : 

Option Avantages Inconvénients 

Prestataire unique 
(fiscal + douanier) 

Simplicité, coordination 
fluide, gain de temps 

Moins de spécialisation, 
dépendance 

Partenaires 
spécialisés distincts 

Expertise poussée sur 
chaque volet 

Nécessite une bonne coordination, 
gestion multi-partenaires 

 

 



Le choix dépendra notamment : 

●​ de votre volume d’opérations,​
 

●​ de votre niveau d’externalisation souhaité,​
 

●​ et de la complexité de vos flux logistiques et fiscaux.​
 

 

✅ En résumé : la checklist pour bien choisir votre représentant 

✔️ Légalement habilité (fiscalement ou en douane)​
 ✔️ Expérimenté dans votre secteur et vos types de flux​
 ✔️ Réactif et disponible pour l’accompagnement​
 ✔️ Disposant d’outils technologiques adaptés (déclarations électroniques, suivi des flux, 
archivage)​
 ✔️ Capable de vous conseiller en cas de contrôle ou de contentieux​
 ✔️ Couvert par des assurances solides​
 ✔️ Transparent sur ses responsabilités et limites contractuelles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



📘 Chapitre 6 – Responsabilités du représentant et de 
l’entreprise représentée 
Dans le cadre d’une représentation fiscale ou douanière, il est essentiel de bien comprendre 
la répartition des responsabilités entre le représentant et l’entreprise qu’il représente. 
Cette distinction est d’autant plus importante qu’elle détermine la portée des obligations 
légales, la gestion des risques, et la responsabilité en cas d’infraction ou de 
contentieux. 

 

🧾 6.1. Principes généraux de responsabilité 

Dans une opération de représentation, deux modalités principales peuvent s’appliquer : 

●​ ✅ Représentation directe : le représentant agit au nom et pour le compte de 
l’entreprise. La responsabilité incombe à l’entreprise représentée.​
 

●​ ✅ Représentation indirecte : le représentant agit en son propre nom, mais pour 
le compte de l’entreprise. Dans ce cas, il partage la responsabilité juridique 
avec son client.​
 

Ces modalités sont prévues notamment par le Code des douanes de l’Union (CDU) dans 
ses articles 18 à 21. 

 

⚖️ 6.2. Responsabilité du représentant en douane (RDE) 

🛡 En représentation directe 

Dans ce cas, le RDE est considéré comme un simple mandataire technique : 

●​ Il n’est pas responsable juridiquement du contenu de la déclaration (espèce, valeur, 
origine).​
 

●​ Il peut toutefois être poursuivi s’il a manqué à ses obligations de diligence ou de 
conseil.​
 

🔎 Exemple : une entreprise fournit un code douanier erroné. Si le RDE l’applique sans 
alerter, il peut être mis en cause pour négligence. 

⚠ En représentation indirecte 

Le RDE devient co-responsable des déclarations douanières : 



●​ Il engage sa propre responsabilité en cas d’erreur ou de fraude,​
 

●​ Il peut être tenu au paiement solidaire des droits et taxes dus.​
 

🔍 Ce mode est souvent utilisé pour les entreprises non établies dans l’UE, car seul un 
RDE peut déposer une déclaration en leur nom. 

📝 Important : la forme de représentation doit être mentionnée explicitement sur la 
déclaration en douane. 

 

🧾 6.3. Responsabilité du représentant fiscal 

Le représentant fiscal agit au nom et pour le compte de l’entreprise étrangère. Il est 
responsable : 

●​ de l’établissement correct des déclarations de TVA françaises,​
 

●​ du paiement de la TVA et des taxes afférentes,​
 

●​ de la tenue d’une comptabilité dédiée,​
 

●​ de la transmission des données fiscales aux autorités compétentes.​
 

Il est solidairement responsable avec l’entreprise représentée en cas : 

●​ d’omission,​
 

●​ d’erreur déclarative,​
 

●​ ou de fraude fiscale.​
 

🧠 Le représentant fiscal doit donc disposer d’une parfaite connaissance du régime TVA 
applicable, et des flux gérés. 

 

🏢 6.4. Responsabilité de l’entreprise représentée 

Qu’elle soit représentée fiscalement ou en douane, l’entreprise reste le donneur d’ordre, et 
à ce titre : 

●​ Elle doit transmettre des informations complètes, exactes et vérifiables à son 
représentant.​
 



●​ Elle est responsable des documents qu’elle fournit (factures, certificats d’origine, 
descriptions techniques).​
 

●​ Elle peut être redevable de sanctions en cas de fausse déclaration, même si 
celle-ci est déposée par un mandataire.​
 

🛑 En cas de fraude avérée ou de manquement volontaire, les autorités fiscales ou 
douanières peuvent engager une action conjointe contre les deux parties (représentant et 
représenté). 

 

🧠 6.5. Diligence et obligations partagées 

La jurisprudence et la doctrine douanière insistent sur la notion de diligence que doit 
observer le représentant : 

●​ Il doit alerter l’entreprise en cas d’anomalie ou d’ambiguïté dans les documents 
transmis.​
 

●​ Il doit être en mesure de justifier l’origine des données déclarées (valeur, espèce, 
origine).​
 

Inversement, l’entreprise représentée : 

●​ doit être transparente et réactive dans ses échanges,​
 

●​ doit vérifier les déclarations déposées,​
 

●​ doit conserver les preuves documentaires pendant les délais légaux (6 ans en 
douane, 10 ans en fiscalité).​
 

 

🤝 6.6. Contrats et clauses de responsabilité 

Le contrat de représentation doit clairement préciser : 

●​ le type de représentation (directe ou indirecte),​
 

●​ les limites de responsabilité de chaque partie,​
 

●​ les obligations de coopération, de transmission de données et d’archivage,​
 

●​ les procédures en cas de contentieux (règlement amiable, recours, etc.).​
 



💬 Bonnes pratiques : 

●​ Ajouter une clause d’audit ou de vérification régulière,​
 

●​ Prévoir un reporting mensuel des opérations déclarées,​
 

●​ Inclure une clause de garantie financière pour couvrir les redressements.​
 

 

📌 En résumé : qui est responsable de quoi ? 

Acte / Obligation Responsabilité de 
l’entreprise 

Responsabilité du représentant 

Fourniture des 
documents 

✅ Oui ❌ Non 

Contrôle du classement 
tarifaire 

✅ Oui (sauf si 
sous-traité) 

✅ Oui (si co-rédaction ou 
représentation indirecte) 

Dépôt de la déclaration 
en douane 

❌ Non (sauf 
auto-dédouanement) 

✅ Oui 

Paiement des droits et 
taxes 

✅ Oui ✅ (en représentation indirecte) 

Déclarations TVA ✅ Oui (ou via le 
représentant fiscal) 

✅ (si mandat fiscal) 

Conservation des 
preuves 

✅ Oui ✅ Oui (partage des obligations) 

 

 

 

 

 

 



📘 Chapitre 7 – Comment organiser sa représentation 
fiscale ou douanière en pratique ? 
Mettre en place une représentation fiscale ou douanière ne se limite pas à la signature d’un 
mandat : c’est une démarche structurante qui doit être pensée comme un projet de 
conformité, de sécurisation et de fluidification des opérations internationales. 

Ce chapitre vous propose une méthode concrète et opérationnelle pour organiser votre 
représentation, qu’elle soit fiscale ou douanière, en interne comme en externe. 

 

🧭 7.1. Étape 1 : Réaliser un diagnostic douanier et fiscal de vos flux 

Avant de chercher un représentant, il est indispensable d’avoir une vision claire de vos 
opérations internationales. 

📌 Objectifs : 

●​ Identifier les flux nécessitant une représentation (import, export, stockage, 
distribution, e-commerce, etc.).​
 

●​ Déterminer les pays et les régimes concernés.​
 

●​ Repérer les obligations déclaratives (TVA, douane, statistiques).​
 

●​ Évaluer la fréquence, le volume et la complexité des flux.​
 

🧠 Outils : 

●​ Cartographie des flux physiques, fiscaux et documentaires.​
 

●​ Tableaux de correspondance : produit → opération → régime → formalité → entité 
responsable.​
 

 

 

 

 

 



🧱 7.2. Étape 2 : Choisir le bon type de représentation 

En fonction du diagnostic, vous devez déterminer : 

Type de formalité Type de 
représentation 

Remarques 

Importation de biens par une 
entreprise non établie dans l’UE 

Représentation en 
douane indirecte 

Obligatoire, le représentant 
partage la responsabilité. 

Exportation depuis la France au 
nom d’un tiers 

Représentation en 
douane (souvent 
directe) 

Attention au contrat de 
mandat. 

Déclaration de TVA en France 
par un non-résident 

Représentation fiscale 
obligatoire 

Sauf exception (B2B 
intra-UE avec 
autoliquidation). 

Vente à distance (e-commerce) 
depuis l’UE vers des particuliers 
hors UE 

Représentation fiscale 
selon pays 

Exemple : IOSS pour l’UE. 

Stockage de biens en France 
pour livraison ultérieure 

Représentation fiscale + 
douanière 

Si revente locale et 
importation préalable. 

 

🛠 7.3. Étape 3 : Sélectionner et contractualiser avec le représentant 

🎯 Points-clés à vérifier avant de signer : 

●​ Habilitation officielle (EORI, RDE, accréditation TVA).​
 

●​ Expérience sectorielle (produits, pays, procédures).​
 

●​ Garanties financières et assurance responsabilité civile.​
 

●​ Moyens humains et techniques disponibles.​
 

●​ Existence d’un contrat cadre, d’un SLA (service level agreement), d’un reporting.​
 

📄 Clauses essentielles du contrat : 

●​ Nature du mandat : directe ou indirecte.​
 

●​ Étendue des missions (déclarations, conservation, conseil).​
 

●​ Modalités de coopération et d’échange d’informations.​
 



●​ Responsabilités respectives en cas d’erreur ou de litige.​
 

●​ Durée, conditions de résiliation, auditabilité.​
 

 

🗂 7.4. Étape 4 : Mettre en place un dossier d’entreprise et un processus 
standardisé 

Pour faciliter le travail du représentant et sécuriser les opérations, créez un dossier 
technique d’entreprise : 

📁 Contenu recommandé : 

●​ Liste des produits et leurs classifications douanières (SH/NC/TARIC).​
 

●​ Détermination de l’origine (certificats, fournisseurs, transformation).​
 

●​ Méthodologie de valorisation en douane (Incoterms, frais, etc.).​
 

●​ Régimes particuliers utilisés.​
 

●​ Copies de certificats ou autorisations.​
 

●​ Coordonnées des personnes ressources.​
 

📊 Intégration dans le SI : 

●​ Automatiser la transmission des données logistiques, commerciales et fiscales.​
 

●​ Intégrer la déclaration douanière au processus de facturation ou d’expédition.​
 

●​ Privilégier les connexions EDI ou API si disponibles.​
 

 

🔍 7.5. Étape 5 : Suivre, auditer et améliorer le dispositif 

Une fois le dispositif mis en œuvre, il est essentiel de l’évaluer et de le faire évoluer : 

📈 Indicateurs de performance : 

●​ Taux d’erreur sur les déclarations.​
 

●​ Délais de dédouanement ou d’obtention de remboursement TVA.​
 



●​ Nombre de relances ou de demandes d’information des douanes.​
 

●​ Réclamations ou contrôles déclenchés.​
 

📆 Fréquence recommandée : 

●​ Audit interne tous les 6 à 12 mois.​
 

●​ Revue annuelle du contrat et des responsabilités.​
 

●​ Veille réglementaire continue (ex : nouveau régime, changement de seuils, réforme 
TVA, nouveau portail douane…).​
 

 

💬 7.6. Exemples concrets de mise en œuvre 

✅ Cas 1 – PME française vendant à des clients aux États-Unis 

●​ Choix d’un RDE pour l’export.​
 

●​ Choix d’un représentant fiscal local pour la vente sur place.​
 

●​ Mandat en représentation indirecte.​
 

●​ Intégration de la déclaration douane dans l’ERP.​
 

●​ Audit des flux douaniers tous les trimestres.​
 

✅ Cas 2 – Marketplace non européenne livrant depuis la France 

●​ Représentation fiscale obligatoire (TVA locale).​
 

●​ Utilisation d’un intermédiaire agréé IOSS.​
 

●​ Processus de déclaration automatisé via API.​
 

●​ Contrôle des déclarations hebdomadaire avec prestataire.​
 

 

 

 



✅ En résumé 

Étapes clés Objectifs 

1. Diagnostic douanier et fiscal Cartographier les flux et obligations 

2. Choix du type de 
représentation 

Adapter aux besoins réels 

3. Sélection du représentant Qualité, conformité, responsabilité 

4. Structuration du processus Sécurité, efficacité, automatisation 

5. Suivi et amélioration continue Sécurisation, conformité, 
performance 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



📘 Chapitre 8 – Représentation fiscale ou en douane : 
exemples d’usages concrets 
Dans la pratique, la représentation fiscale ou douanière est utilisée dans de nombreuses 
situations, selon les flux commerciaux, la localisation des acteurs et la nature des 
opérations. Ce chapitre présente plusieurs cas d’usage concrets, tirés de l’expérience 
d’entreprises actives dans le commerce international, pour illustrer les différentes 
configurations possibles. 

 

🌍 8.1. Cas 1 – Une entreprise non établie dans l’UE important des 
marchandises en France 

Contexte : 

Une société américaine vend des équipements électroniques à des distributeurs européens. 
Elle souhaite livrer directement ses clients depuis la France (modèle DDP – Delivered Duty 
Paid). 

Problème : 

Elle n’a pas d’établissement en France ou dans l’UE. 

Solution : 

●​ Elle mandate un Représentant en douane enregistré (RDE) en représentation 
indirecte pour déposer les déclarations d’importation.​
 

●​ Elle désigne un Représentant fiscal pour déclarer et payer la TVA à l’import.​
 

●​ L’entreprise devient importateur officiel et récupère la TVA via son représentant.​
 

Points de vigilance : 

●​ Le contrat avec le RDE doit encadrer la responsabilité conjointe.​
 

●​ Les informations produits doivent être à jour (espèce, origine, valeur).​
 

●​ Il faut anticiper les obligations de conservation documentaire.​
 

 

 



🛒 8.2. Cas 2 – Un e-commerçant hors UE vendant à des particuliers 
européens 

Contexte : 

Une marketplace canadienne vend des vêtements à des clients français via son site internet. 
Les produits sont expédiés depuis un entrepôt en Allemagne. 

Problème : 

Le vendeur doit collecter la TVA dans chaque État membre où il vend à des particuliers. 

Solution : 

●​ Il opte pour le guichet unique à l’importation (IOSS).​
 

●​ Il désigne un intermédiaire IOSS basé en France, qui joue le rôle de représentant 
fiscal.​
 

●​ Il collecte la TVA dès la commande et la reverse via l’intermédiaire.​
 

Avantages : 

●​ Exemption de TVA à l’import jusqu’à 150 €.​
 

●​ Déclaration simplifiée via un seul guichet.​
 

●​ Meilleure expérience client (pas de frais surprises à la livraison).​
 

 

🧮 8.3. Cas 3 – Une entreprise française sous-traitant ses déclarations 
douanières 

Contexte : 

Une PME industrielle française exporte régulièrement vers l’Asie. Elle ne dispose pas de 
service douane en interne. 

Problème : 

Elle souhaite sécuriser ses exportations tout en gagnant du temps. 

Solution : 

●​ Elle fait appel à un Représentant en douane enregistré (RDE) en représentation 
directe.​
 



●​ Elle fournit les données nécessaires via un portail dédié ou API.​
 

●​ Le RDE prépare les déclarations, dépose les DAU via DELTA et assure un reporting 
mensuel.​
 

Bonnes pratiques : 

●​ Mettre à jour régulièrement les nomenclatures douanières.​
 

●​ Avoir un point de contact interne référent douane.​
 

●​ Vérifier ponctuellement les déclarations pour éviter les erreurs répétées.​
 

 

🧾 8.4. Cas 4 – Une entreprise établie dans l’UE stockant en France pour 
des clients non européens 

Contexte : 

Une société polonaise stocke des pièces détachées dans un entrepôt en France. Ces pièces 
sont revendues à des clients en Afrique. 

Problème : 

Elle ne veut pas supporter les droits et taxes à l’import si les produits ne restent pas sur le 
marché européen. 

Solution : 

●​ Elle utilise un entrepôt douanier en France.​
 

●​ Elle mandate un RDE pour la déclaration d’entrée en entrepôt (régime particulier).​
 

●​ Elle ne dédouane qu’à la sortie vers le client final.​
 

Résultat : 

●​ Suspension des droits et taxes pendant le stockage.​
 

●​ Possibilité de réexportation hors UE sans acquittement de droits.​
 

●​ Gain de trésorerie important.​
 

 



🧯 8.5. Cas 5 – Représentation suite à un contentieux fiscal 

Contexte : 

Une entreprise coréenne importait directement en France via DHL, sans représentation 
fiscale ni douanière formelle. Après un contrôle, la douane lui réclame la TVA à l’import sur 3 
ans. 

Problème : 

L’entreprise n’était pas immatriculée, les déclarations étaient faites en son nom sans mandat 
explicite. 

Solution : 

●​ Elle a régularisé sa situation a posteriori avec un représentant fiscal, et a obtenu un 
EORI numéro.​
 

●​ Elle a signé un mandat de représentation douanière avec un RDE.​
 

●​ Elle a mis en place une procédure standard pour toutes ses importations UE.​
 

Enseignement : 

Sans représentation en bonne et due forme, le risque fiscal et pénal est réel, y compris sur 
des flux faibles mais répétés. 

 

📊 8.6. Cas 6 – Représentation partagée dans une supply chain 
complexe 

Contexte : 

Une entreprise française de cosmétique vend via un importateur-distributeur basé aux 
États-Unis. Les marchandises sont expédiées depuis la France vers un entrepôt logistique 
néerlandais, puis exportées vers les USA. 

Organisation : 

●​ Le fabricant français reste exportateur enregistré (REX) et transmet les documents 
nécessaires.​
 

●​ Le prestataire logistique néerlandais agit en représentation directe pour les 
formalités d’exportation.​
 



●​ L’importateur américain travaille avec un customs broker agréé pour la déclaration 
d’entrée aux États-Unis.​
 

Résultat : 

●​ Fluidité des opérations.​
 

●​ Séparation claire des responsabilités à chaque étape.​
 

●​ Réduction des litiges douane/logistique.​
 

 

✅ En résumé 
Profil d’entreprise Type de représentation Objectif principal 

Non-résident important 
dans l’UE 

Représentation douanière 
indirecte + fiscale 

Respect du droit de l’UE 

Vendeur e-commerce hors 
UE 

Représentation IOSS Conformité TVA et 
livraison fluide 

PME française Représentation directe Sous-traitance 
déclarative 

Société logistique UE Représentation indirecte à 
l’export 

Fluidifier les flux 

Stockage en France sans 
vente en UE 

Entrepôt douanier + RDE Suspension des droits 

Fabricant UE vers USA Exportation + customs broker Optimisation logistique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



📘 Chapitre 9 – Bonnes pratiques et recommandations 
pour les entreprises 
La mise en place d’une représentation fiscale ou douanière efficace repose sur une 
organisation rigoureuse, des choix contractuels éclairés et un pilotage proactif de la 
conformité. Ce chapitre synthétise les bonnes pratiques à adopter par les entreprises pour 
sécuriser leurs opérations internationales, limiter les risques douaniers et fiscaux, et fluidifier 
les échanges avec leurs représentants. 

 

✅ 9.1. Évaluer précisément vos obligations 

Avant toute désignation de représentant, il est crucial d’identifier les obligations 
douanières et fiscales qui s’appliquent à votre entreprise : 

●​ Êtes-vous établi dans l’Union européenne ?​
 

●​ Agissez-vous en tant qu’importateur officiel ou fournissez-vous en DDP ?​
 

●​ Vos marchandises sont-elles soumises à des taxes à l’importation (droits, TVA, 
accises) ?​
 

●​ Utilisez-vous un entrepôt sous douane, des régimes particuliers ou des schémas 
d’optimisation ?​
 

💡 Conseil : établissez une cartographie des flux douaniers et fiscaux (qui vend, qui 
dédouane, qui paie la TVA), en interne ou avec un consultant externe. 

 

🛠️ 9.2. Formaliser les mandats et rôles dans un contrat 

Que ce soit pour un représentant en douane enregistré (RDE) ou un représentant fiscal, il 
est indispensable de formaliser la relation contractuellement : 

●​ Spécifiez clairement la nature de la représentation (directe ou indirecte).​
 

●​ Détaillez les responsabilités de chaque partie (collecte des données, conservation, 
communication avec les autorités, etc.).​
 

●​ Prévoyez les conséquences en cas d’erreur, de non-conformité ou de contrôle.​
 

●​ Assurez-vous que le représentant a bien les autorisations nécessaires (agrément 
RDE, enregistrement fiscal, etc.).​
 



📄 Clause recommandée : intégration d’une clause de mise à disposition des documents 
justificatifs pendant 3 à 10 ans (selon le pays concerné). 

 

🧾 9.3. Sécuriser les données douanières et fiscales 

Le représentant agit souvent sur la base des données transmises par l’entreprise. Ces 
données doivent être fiables, documentées et traçables : 

●​ Code douanier (SH/TARIC) : valide et justifié.​
 

●​ Origine : justifiée par un RCO ou documentation conforme.​
 

●​ Valeur en douane : prix réel, compléments de prix, assists, commissions, etc.​
 

●​ Documents contractuels : incoterms, bons de commande, factures, etc.​
 

💡 Bonnes pratiques : 

●​ Créez une base articles douanière unique, contrôlée et validée.​
 

●​ Automatisez les échanges de données avec votre représentant via API ou portail 
sécurisé.​
 

 

🔎 9.4. Suivre et contrôler les déclarations déposées 

Même lorsque vous mandatez un représentant, vous restez responsable de la conformité 
des déclarations faites en votre nom. Il est donc essentiel d’assurer : 

●​ Un contrôle régulier des DAU ou des e-DAU déposés (échantillonnage, cohérence 
des rubriques, codes, régimes).​
 

●​ Un reporting périodique : nombre de déclarations, flux par pays, anomalies, 
alertes.​
 

●​ Une revue documentaire annuelle en lien avec les douanes ou votre commissaire 
aux comptes.​
 

📊 Astuce : Mettez en place un audit interne douane annuel, ou un audit externe tous les 
2 à 3 ans. 

 



🤝 9.5. Travailler avec des partenaires expérimentés 

La représentation en douane et en fiscalité est une activité réglementée, encadrée par la 
Commission européenne, le Code des Douanes de l’Union (CDU), et les législations 
nationales. Il est essentiel de : 

●​ Vérifier les références du représentant (certifications, OEA, etc.).​
 

●​ Favoriser un partenaire qui comprend votre secteur d’activité (agroalimentaire, 
cosmétique, électronique, etc.).​
 

●​ Privilégier un interlocuteur proactif qui alerte sur les évolutions réglementaires 
(changements de taux, fin d’accords commerciaux, etc.).​
 

 

🔒 9.6. Anticiper les contrôles douaniers et fiscaux 

Une entreprise bien préparée limite considérablement les risques en cas de contrôle. Voici 
les points à anticiper : 

●​ Dossier douanier complet pour chaque flux (espèce, origine, valeur, incoterm, 
contrat, etc.).​
 

●​ Archivage conforme (physique ou numérique) des documents douaniers et fiscaux.​
 

●​ Cohérence entre données douanières, comptables et logistiques.​
 

●​ Preuve de la déclaration et du paiement de la TVA à l’import (auto-liquidation ou 
non).​
 

💬 Conseil : Tenez une checklist de conformité douanière, mise à jour avec votre 
représentant. 

 

🧠 9.7. Former vos équipes 

Même si vous déléguez vos obligations, vos équipes doivent disposer d’une culture 
douanière et fiscale de base, notamment : 

●​ Vos collaborateurs ADV, comptabilité, supply chain, achats ou commerciaux doivent 
savoir à quoi sert un DAU, ce qu’est un code SH ou un incoterm.​
 

●​ Une formation régulière (annuelle ou biennale) peut être planifiée en interne ou 
avec des organismes spécialisés.​
 



🎓 Astuce : Vous pouvez proposer une formation de sensibilisation à la douane en 
e-learning pour les nouveaux arrivants. 

 

🧾 En résumé 
Bonne pratique Objectif 

Cartographier les flux Identifier les obligations douane/TVA 

Contractualiser avec les 
représentants 

Encadrer la relation juridique 

Vérifier et documenter les données Assurer la fiabilité des déclarations 

Contrôler les DAU déposés Éviter les erreurs répétées ou litiges 

Choisir des partenaires agréés Limiter les risques de non-conformité 

Anticiper les contrôles Être prêt en cas d’audit douane ou 
fiscalité 

Former les équipes Créer une culture interne de la conformité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 



📘 Chapitre 10 – Évolutions réglementaires et 
perspectives futures 
La représentation fiscale et douanière s’inscrit dans un contexte en constante mutation, 
marqué par l’évolution du commerce international, les progrès de la dématérialisation, la 
lutte contre la fraude, et les enjeux de souveraineté économique. Ce chapitre fait le point sur 
les grandes tendances réglementaires en cours et à venir, qui impacteront les pratiques des 
entreprises en matière de représentation douanière et fiscale. 

 

🧭 10.1. Révision du Code des Douanes de l’Union (CDU) 

La réforme majeure du CDU, initiée par la Commission européenne dans le cadre du 
Customs Reform Package (2023), vise à moderniser en profondeur le système douanier 
européen. 

🔄 Changements annoncés : 

●​ Fin progressive des RDE indirects sans établissement dans l’UE : l’objectif est 
de rendre les chaînes plus transparentes en responsabilisant davantage les 
opérateurs établis dans l’Union.​
 

●​ Création du Customs Data Hub : une plateforme unique de données accessible 
aux douanes et aux opérateurs économiques agréés.​
 

●​ Extension de la responsabilité des plateformes numériques (marketplaces) : 
pour les flux B2C provenant de pays tiers, notamment dans l’e-commerce.​
 

●​ Renforcement des conditions d’accès à certaines autorisations douanières : 
dont la représentation indirecte.​
 

⏳ Entrée en vigueur progressive attendue entre 2028 et 2038, mais certains volets 
pourraient s’appliquer plus tôt, notamment ceux relatifs à la transmission des données et 
aux obligations des vendeurs extracommunautaires. 

 

🌍 10.2. Harmonisation internationale et reconnaissance mutuelle 

L’UE et plusieurs pays tiers poursuivent l’objectif d’une meilleure interopérabilité des 
systèmes douaniers et fiscaux : 

●​ Déploiement croissant des numéros EORI harmonisés et reconnaissance 
réciproque dans les accords de libre-échange.​
 



●​ Multiplication des programmes OEA (Opérateur Économique Agréé) et 
reconnaissance mutuelle entre autorités douanières.​
 

●​ Alignement progressif sur les normes de l’Organisation Mondiale des Douanes 
(OMD) en matière de représentation et de transparence contractuelle.​
 

Cela conduit à une convergence des standards, mais également à une exigence accrue de 
tracabilité, d’identification des opérateurs et de maîtrise des flux documentaires. 

 

🛍️ 10.3. Impacts de l’e-commerce et du nouveau régime de TVA 

L’explosion du commerce électronique a profondément transformé les pratiques en matière 
d’importation : 

●​ Suppression de la franchise TVA à l’importation pour les envois < 22 € (depuis le 1er 
juillet 2021).​
 

●​ Création du guichet unique à l’importation (IOSS) pour les opérateurs 
extracommunautaires vendant à distance à des consommateurs européens.​
 

●​ Obligation croissante pour les plateformes de marketplace d’assumer les 
obligations douanières et fiscales à la place des vendeurs tiers.​
 

🚨 Tendance : vers une représentation indirecte “automatique” ou imposée pour les 
vendeurs étrangers non établis, y compris via des prestataires logistiques ou fiscaux. 

 

🧾 10.4. Vers une responsabilité accrue des représentants 

Les autorités fiscales et douanières renforcent leur vigilance à l’égard des représentants et 
intermédiaires : 

●​ Mise en cause plus fréquente des représentants indirects en cas de manquements 
(valeur, origine, incoterm incorrects…).​
 

●​ Contrôles documentaires ciblant les mandats et contrats de représentation.​
 

●​ Extension possible des mécanismes de correspondants fiscaux ou fournisseurs 
identifiés, dans le cadre des importations spécifiques (alcools, ventes à distance, 
transit).​
 

💡 Conséquence : les entreprises devront sélectionner des représentants qualifiés, 
traçables, couverts par assurance et disposant de systèmes robustes. 



 

🛡️ 10.5. Digitalisation et automatisation des procédures 

Le numérique s’impose de plus en plus dans les relations douane-entreprise : 

●​ Passage progressif à DELTA IE (Import / Export), qui exige une identification claire 
des parties prenantes et des statuts (représentation directe ou indirecte).​
 

●​ Utilisation croissante de l’intelligence artificielle pour l’analyse des flux et la 
détection des fraudes.​
 

●​ Développement de plateformes de déclaration collaboratives, intégrant des 
modules de représentation pré-remplis ou automatisés.​
 

●​ Mise en œuvre de solutions blockchain dans la chaîne logistique pour certifier 
l’origine, la valeur ou la conformité documentaire.​
 

🎯 Objectif à moyen terme : une douane 100 % dématérialisée et connectée, où les 
responsabilités de chaque acteur seront lisibles et immuables. 

 

🔮 10.6. Recommandations stratégiques pour anticiper l’avenir 

Pour rester conforme et compétitif, une entreprise doit : 

1.​ Surveiller les évolutions législatives et préparer sa stratégie douane en intégrant 
les nouveaux textes (CDU révisé, accords commerciaux, jurisprudence).​
 

2.​ Moderniser ses outils numériques douaniers (POD, connecteurs API, audit trail, 
archivage sécurisé…).​
 

3.​ Auditer régulièrement ses contrats de représentation, notamment en cas de 
changement de représentant ou de pays.​
 

4.​ Former en continu ses équipes sur les responsabilités liées à la représentation et 
la veille réglementaire.​
 

5.​ Anticiper les besoins futurs en compliance (traçabilité, preuve d’origine, reporting 
fiscal, certification OEA, etc.).​
 

 

 



📌 Conclusion 
La représentation fiscale et douanière est appelée à évoluer vers plus de transparence, 
plus d’automatisation, et plus de responsabilités partagées. Les entreprises doivent dès 
maintenant revoir leur gouvernance douanière pour y intégrer ces nouvelles dimensions et 
choisir leurs partenaires en conséquence. 
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